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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles, de la RØsolution MSC.255 (84) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) adoptØe 

le 16 mai 2008 et portant Code de normes internationales et pratiques recommandØes 

applicables à une enquŒte de sØcuritØ sur un accident de mer ou un incident de mer (Code pour 

les enquŒtes sur les accidents). 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Cartographie 
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AIS : Automatic Identification System (systŁme d�identification automatique) 

ASN : Appel SØlectif NumØrique  

BAERS : Brevet d�Aptitude à l�Exploitation des Embarcatio ns et Radeaux de Sauvetage 

BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 

BLU :  Bande LatØrale Unique 

CFBS : Certificat de Formation de Base à la SØcuritØ 

CHSCT : ComitØ d�HygiŁne, de SØcuritØ et des Conditions de travail 

CIEM : Conseil International pour l�Exploitation de la Mer 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage  

EPI : Equipement de protection individuelle 

IAMSAR : International Aeronautical and Maritime Search and Rescue 

MHN : Maladie Hors Navigation  

RLS : Radio balise de Localisation des Sinistres  

SART : Search and Rescue Radar Transponder 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 

STCW : Convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de 

dØlivrance des brevets et de veille (International Convention on Standards of 

Training Certification and Watchkeeping) 

TU : Temps Universel 

tx : Tonneaux de jauge 

VFI : VŒtement à flottabilitØ intØgrØe  

VHF : Radio TrŁs Haute FrØquence (Very High Frequency)  
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Le chalutier pŒche arriŁre BARA�MANN quitte le port du Guilvinec dans la matinØe  

du 4 fØvrier 2010 pour une nouvelle marØe au chalut de fond d�une quinzaine de jours en zone 

VIIh CIEM - Shamrock. 

 

Les conditions mØtØorologiques sur zone sont mauvaises. Le vent d�ENE est 

d�environ 25/30 n�uds, la mer est agitØe. 

 

Le 11 fØvrier, comme tous les jours, il est prØvu 5 traits de chalut. En raison d�une 

pŒche relativement mØdiocre, alors que le navire se trouve à 48 milles dans le 290° de 

Ouessant, le patron dØcide de changer de secteur de pŒche. 

 

Les chaluts sont à poste sur les enrouleurs, ne res tent que les panneaux, en pendant 

à l�extØrieur des hiloires de pavois, à positionner  et à saisir. Pour cette opØration, le BARA�MANN 

est en avant lente. Les captures du dernier trait de chalut sont dans les parcs prØvus à cet effet 

sur le pont arriŁre, en attente d�Œtre traitØes. 

 

Deux marins sont affairØs au panneau tribord et deux autres à celui de bâbord. 

L�opØration nØcessite de passer un câble dans le rØa d�une poulie situØe en avant de la chape 

du dØbordeur (boucle d�oreille). Cette man�uvre est  rendue d�autant plus dØlicate que le navire 

roule dans ces conditions de mer difficiles. 

 

Le matelot chargØ du panneau tribord grimpe sur une serre de renfort entre deux 

jambettes de pavois au-dessus du sabord de dØcharge et sur le panneau afin de passer le câble 

par la poulie. Durant cette opØration, alors qu�aucun membre d�Øquipage ne porte de VFI, il 

chute à la mer. AlertØ par l�Øquipage, le patron engage une man�uvre afin de tenter de 

rØcupØrer le matelot à la mer. Un des marins se jette à l�eau pour le secourir. Les tentatives de 

rØcupØration des deux hommes à la mer ne permettent pas de les ramener à bord. EpuisØs par 

leurs efforts et pris par le froid, les deux marins partent à la dØrive. 

 

D�important moyens maritimes et aØriens sont mis en �uvre, coordonnØs par le 

CROSS Corsen. Les recherches cessent le 12 fØvrier 2010 en fin de matinØe. Les deux 

hommes ne seront pas retrouvØs. 

�
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La sociØtØ anonyme à directoire et conseil de surveillance « Armement Bigouden » 

est basØe au Guilvinec. Elle a ØtØ constituØe en 1971 à l�issue de la scission de « l�Armement 

Guilviniste » crØØ en 1964. 

 

La sociØtØ possŁde actuellement en pleine propriØtØ 10 chalutiers de pŒche arriŁre : 

 

- 8 de 24 mŁtres : BARA BRENN (1985), BARA HEIZ (1987), BARA�MANN (1988), 

BARA DOUS (1991), BARA ZUR (1994), BARA AR VRO (1996), BARA AN TY (2001)  

et le BARA LODENN (2002) ;  
 

- 2 de 22 mŁtres : BARA AN AOD (1989) et le BARA BIHAN (1992). 

 

Sa filiale « S.A.R.L. SociØtØ de Construction et d�Exploitation Le Royale (S.C.E.R.) » 

exploite le chalutier BARA PEMDEZ II (2005), de 24,96 mŁtres. 

 

Ce sont tous des chalutiers acier pŒche arriŁre utilisant le double chalut.  

Les BARA BIHAN, BARA AN AOD, BARA LODENN et BARA PEMDEZ II peuvent utiliser 3 funes. 

 

L�armement compte 79 marins et 19 sØdentaires. 

 

Les chalutiers ciblent principalement la baudroie, la raie, la seiche et la cardine dans 

les zones CIEM VIIg, VIIh et VIIIa, mais Øgalement une quarantaine d�espŁces diffØrentes 

dØmersales et benthiques. 

 

Chaque navire effectue environ 20 marØes au moins dans l�annØe d�une durØe 

moyenne de 12 jours.  

 

Les navires rentrent gØnØralement au Guilvinec pour vendre les produits de la pŒche. 

�
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Le BARA�MANN, chalutier de pŒche arriŁre, pratique le chalut de fond à l�aide de filets 

jumeaux. Cet engin de pŒche est composØ de deux chaluts identiques. Ils sont traînØs 

ensemble à une vitesse de 

3 ou 4 n�uds et ne 

comportent qu�une seule 

paire de panneaux aux 

extrØmitØs des 

guindineaux tribord et 

bâbord. Les ailes 

intØrieures des chaluts 

sont reliØes par un câble 

lestØ de chaînes ou d�un 

patin (clump). Une petite 

chaîne largable entre les 

lests permet la mise en 

place des deux chaluts sur 

les enrouleurs. 
 

 

 

Les filets remorquØs sont de forme conique (entonnoir) fermØs par une poche et 

prolongØs à l�ouverture par des ailes. 

 

 

L�Øcartement des chaluts, dans le cas 

de chaluts de fond, est assurØ par deux panneaux 

en V divergents. Le BARA�MANN est ØquipØ  

de 2 panneaux d�une surface de 3,13 m† et d�un 

poids unitaire de 605 kg. Ils sont munis d�une 

semelle en acier pour amØliorer le contact avec le 

fond. 

 

 
 

Figure extraite de l�ouvrage « Les chaluts », GØrard Deschamps (coord.), 
coll. Engins & techniques de pŒche, Ed Ifremer, (2003) 
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A l�arriŁre de la timonerie est installØ un interphone rØversible avec le pont de travail, 

les commandes hydrauliques des treuils et des enrouleurs ainsi qu�un Øcran de vidØo 

surveillance. 
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Les treuils BOPP TS 3500 2 

BS sont hydrauliques à bobines 

scindØes. Ils sont disposØs à tribord et à 

bâbord sur le pont de travail, en arriŁre 

de la cloison du pont abritØ.  

 

 

 

 

 

 

Le BARA�MANN dispose de  

3 enrouleurs de chaluts en avant du 

portique au niveau du pont supØrieur ; 

un central pour le chalut de rechange et 

deux latØraux pour accueillir les filets 

jumeaux. 

 

 

 

 

 

 

A bord de ce type de chalutier, les quatre hommes d�Øquipage, lors des man�uvres 

des agrŁs, sont sur le pont de travail, deux de chaque bord. L�un d�eux est aux manettes du 

treuil, l�autre aux man�uvres à l�arriŁre (travail aux panneaux et manutention du chalut). 

 

Le patron est à la passerelle, 

face à l�arriŁre, aux commandes des 

enrouleurs, et dirige la man�uvre. 

 

Au virage du train de pŒche, 

les trois matelots et le chef mØcanicien 

sont sur le pont, parØs à effectuer les 

man�uvres.  

 

Plan des postes de travail 
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L�opØration est composØe de plusieurs phases : 
 

- Le virage des funes jusqu�aux panneaux ; 

- La suspension des panneaux ; 

- Le maillage des chaînes de braguets (les panneaux retombent sur les chaînes) ; 

- La libØration des rapporteurs (dØmaillage des panneaux) ; 

- Le virage des bras ; 

- L�arrivØe des guindineaux, le virage jusqu�aux potences ; 

- Le maillage des pattes d�enrouleurs sur les guindineaux ; 

- Le refilage puis le virage du chalut jusqu�au cul ; 

- Le virage de la poche. 

 

 
Les ordres de man�uvres sont donnØs du pont de pŒche au pont supØrieur, de vive 

voix entre les deux ponts. 

 

Une fois les chaluts sur les enrouleurs, les panneaux sont virØs aux poulies de 

potence (boucles d�oreille) et bossØs à l�extØrieur du pavois.  

 

S�il faut faire route, et en fonction des conditions mØtØorologiques, les panneaux sont 

mis à poste sur le pont de travail, entre le pavois  et les pieds de portique. 

CaractØristiques d�un chalut et grØements. SchØmas extraits de l�ouvrage « Les chaluts », 
GØrard Deschamps (coord.), coll. Engins & techniques de pŒche, Ed Ifremer, (2003) 
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Ce poste comporte un risque élevé 

de chute. Outre les mouvements du navire dus 

au roulis et au tangage, le matelot doit fournir 

un effort physique important, en équilibre 

instable, en grimpant sur la lisse et le 

panneau. 
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Le BARA’MANN a été 

construit en 1988 par un chantier 

du Guilvinec, mis en service et 

francisé la même année, en tant 

que chalutier pêche arrière à pont 

couvert pour un armement 

finistérien qui en est l’actuel 

propriétaire.  

 

 

Le navire est à jour de ses visites de sécurité ; il dispose par ailleurs d’un document 

unique de prévention (DUP). 
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�� Construction : acier ; 

�� Immatriculation : GV 642970 ; 

�� Indicatif / MMSI : FVGI / 227375000 ; 

�� Longueur HT : 23,45 m ; 

�� Largeur : 6,55 m ; 

�� Creux : 3,54 m ; 

�� Franc-bord : 447 mm ; 


